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Appel de propositions de subvention communautaire de SFI
Instructions pour les demandes de subvention de projet — 2020

Les subventions communautaires de Sustainable Forestry InitiativeMD (SFIMD) soutiennent des projets de collaboration qui associent des organismes à but non lucratif, des participants au programme SFI, des comités de mise en œuvre des normes SFI et d’autres parties intéressées. Elles visent à soutenir la communauté SFI dans la poursuite de l’orientation stratégique de SFI pour la période 2020-2024 (voir le document complet sous l’annexe I). Depuis 2010, SFI a accordé 91 subventions communautaires d’une valeur totale de plus de 500 000 $ pour encourager des partenariats avec les collectivités et leur faire mieux comprendre la valeur et les avantages des forêts aménagées de façon durable.

Veuillez noter que les propositions de subvention SFI doivent être soumises au moyen du formulaire en ligne de demande de subvention SFI. Vous trouverez ici des exemples d’une demande et d’une entente de communication pour vous aider à préparer votre demande.
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Les subventions communautaires de SFI ont pour but de favoriser la collaboration avec le réseau SFI afin d’aider les collectivités locales à mieux comprendre la valeur et les avantages des forêts aménagées de façon durable. Tous les projets doivent être soumis par un comité de mise en œuvre des normes SFI (CMO SFI) ou par un organisme à but non lucratif. Si la proposition est soumise par un organisme à but non lucratif, le projet doit comprendre un comité de mise en œuvre des normes SFI ou un participant au programme SFI comme partenaire actif du projet.

Les subventions communautaires visent à aider directement le réseau SFI à concourir à l’obtention de résultats en lien avec les priorités stratégiques de SFI sous les quatre piliers définis pour la période 2020-2024 — et pas seulement les priorités sous le pilier Communauté. Par exemple, un comité de mise en œuvre des normes SFI peut demander une subvention pour travailler avec une collectivité autochtone ou une université pour qu’elle obtienne sa certification (priorité 2, pilier Normes) ou pour améliorer un aspect de la formation des bûcherons (priorité 11, pilier Éducation).

Les subventions communautaires sont octroyées à des projets, à des activités ou à des événements communautaires qui soutiennent la mission de SFI consistant à faire progresser la durabilité par le biais de collaborations axées sur la forêt. La préférence va aux demandes qui présentent des partenariats créatifs ou d’importants effets de levier (p. ex. des fonds en contrepartie ou un impact de grande portée). Le montant des subventions communautaires varie de 5 000 $ US à 10 000 $ US par année par projet, et la durée des projets est limitée à une année.

SFI est à la recherche de propositions qui répondent aux priorités suivantes définies dans son orientation stratégique pour la période 2020-2024 (voir le document complet sous l’annexe I) :

NORMES
· Priorité stratégique no 2 – Étendre la certification selon les trois normes SFI dans les marchés existants et émergents grâce au processus de révision des normes, à la technologie et à l’innovation ainsi qu’à des partenariats stratégiques.

CONSERVATION
· Priorité stratégique no 5 – Produire, mesurer et communiquer des retombées pour la conservation (purification de l’eau, maintien ou rétablissement de la biodiversité, piégeage du carbone, etc.) qui démontrent la contribution des terres certifiées SFI à la santé et à la durabilité de l’ensemble de l’écosystème.

COMMUNAUTÉ
· Priorité stratégique no 7 - Communiquer avec le réseau de SFI et en tirer parti afin de favoriser, dans les collectivités où ses membres mènent des activités, la compréhension mutuelle des avantages des forêts aménagées de façon durable et des produits qu’on en tire.
· Priorité stratégique no 8 – Développer des relations significatives avec les communautés autochtones, afro-américaines et défavorisées afin de leur faire profiter des possibilités sociales, économiques et environnementales.
· Priorité stratégique no 9 – Diriger les partenariats, les subventions et les communications vers une meilleure compréhension du rôle des forêts et des arbres dans notre vie de tous les jours.



ÉDUCATION
· Priorité stratégique no 10 – Élaborer pour APLA un programme durable, reposant sur un cadre d’apprentissage qui se sert des arbres et des forêts comme de fenêtres sur le monde et offert à l’intérieur de programmes d’études et avec le concours d’un réseau mobilisé.
· Priorité stratégique no 11 - Favoriser le perfectionnement professionnel des enseignants, des bûcherons, des architectes et d’autres influenceurs, afin de leur permettre de prendre des décisions éclairées et des mesures responsables.
· Priorité stratégique no 12 – Élargir les possibilités d’activités en plein air et les choix de carrière dans la nature pour les jeunes.
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La proposition doit être soumise au moyen du formulaire en ligne de demande de subvention SFI au plus tard à 23 h 59, heure de l’Est, le vendredi 31 janvier 2020. Les demandeurs seront avisés par courriel que leur demande a été reçue. Les propositions soumises en retard ne seront pas considérées.

Pour créer un compte en ligne, rendez-vous à https://www.grantrequest.com/SID_5710?SA=SNA&FID=35024, puis cliquez sur le lien New Applicant?. Si vous avez déjà soumis une demande de subvention, les renseignements sur votre compte restent ceux que vous avez déjà donnés. Enregistrez le lien ci-dessus ainsi que votre nom d’utilisateur et votre mot de passe; ce lien vous permettra d’accéder aux demandes que vous avez déjà enregistrées et soumises.

Le formulaire de demande en ligne de SFI impose des limites à la longueur du texte dans les champs à remplir. Vous pouvez toutefois téléverser des documents à l’appui, au besoin. Vous trouverez ici un exemple pour vous aider à préparer votre demande. Souvenez-vous qu’il n’est pas nécessaire de remplir d’un seul trait le formulaire de demande en ligne, et voyez à l’enregistrer régulièrement pendant que vous le remplissez. Il est préférable de faire les demandes en anglais, mais celles portant sur des projets prévus au Canada peuvent être soumises en français. Si vous avez de la difficulté avec le processus de demande en ligne, le personnel de SFI se fera un plaisir de vous aider ou de vous proposer d’autres façons de faire votre demande. Communiquez avec nous à grants@sfiprogram.org.
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	Principales étapes
	Date

	L’appel de propositions est lancé
	Le 5 décembre 2019

	Les propositions doivent être soumises à la société SFI
	Au plus tard à 23 h 59, heure de l’Est, le 31 janvier 2020 (sans exception)

	Les organismes responsables sont informés des résultats
	Au plus tard le 31 mars 2020
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La terminologie suivante s’applique au présent appel de propositions :
· Les termes « doit » ou « obligatoire » signifient une exigence qui doit être respectée pour que la proposition soit jugée recevable.
· Le terme « accord de subvention » signifie l’accord qui sera élaboré conjointement par SFI Inc. et l’organisation principale une fois la demande acceptée. L’accord de subvention précisera les dates limites de présentation des rapports, le calendrier de paiement et les principaux jalons du projet, en fonction du projet présenté dans la demande de subvention.
· Le terme « organisation principale » désigne le comité de mise en œuvre des normes SFI, le groupe de conservation, le collège, l’université ou toute autre organisation à but non lucratif qui est responsable de la soumission de la proposition, du contrôle des ressources financières du projet et de la préparation des rapports d’avancement trimestriels devant être remis à SFI Inc. Se reporter à la section 2.1 pour un complément d’information sur l’admissibilité des organisations principales.
· Un « participant au programme » est un organisme qu’un organisme certificateur accrédité a certifié qu’il se conformait à la norme d'aménagement forestier, la norme d'approvisionnement en fibre ou la norme de chaîne de traçabilité SFI 2016-2019.
· Un « comité de mise en œuvre des normes SFI » est un comité d’État, provincial or régional organisé par des participants au programme SFI pour faciliter ou gérer les programmes et alliances soutenant la croissance du programme SFI, y compris l’aménagement forestier durable.
· Le terme « partenaire de projet » signifie tout individu, partenaire, organisme gouvernemental, société, organisme à but non lucratif ou autre entité présentant une proposition en réponse à la présente demande de propositions, ou qui est nommé dans la proposition à titre d’entité ayant accepté de participer à la réalisation du projet en question. Les partenaires de projets doivent aussi inclure les participants au programme SFI et/ou les comités de mise en œuvre des normes SFI.
· Le terme « projet » signifie les travaux décrits dans la proposition.
· Le terme « proposition » signifie le document présenté en réponse à la cette demande de propositions.
· Les termes « devrait » ou « souhaitable » s’entendent d’une composante qui est jugée d’assez grande importance en rapport aux objectifs de cette demande de propositions, et qui sera prise en compte dans l’évaluation du projet.

[bookmark: _Toc26967161]Exigences obligatoires pour les propositions de subvention communautaire

Toutes les propositions doivent répondre aux exigences de base énumérées ci-dessous. Les projets qui ne répondent pas à ces exigences de base ne seront pas considérés :

· L’organisme responsable du projet doit être un comité de mise en œuvre des normes SFI ou un organisme à but non lucratif ou de bienfaisance (par exemple, un organisme exonéré de l’impôt sur le revenu et enregistré comme tel en vertu de l’alinéa 501(c)3) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ou enregistré auprès de la Direction des organismes de bienfaisance de l’Agence du revenu du Canada). Les demandeurs doivent fournir dans le formulaire en ligne un numéro d’identification pour confirmer leur statut d’exemption fiscale.

Veuillez noter que les comités de mise en œuvre des normes SFI, les collèges et universités et les groupes autochtones peuvent aussi soumettre des demandes en tant qu’organisme responsable.

· Les partenaires du projet doivent comprendre un comité de mise en œuvre des normes SFI ou un participant au programme, si l’organisme responsable n’est pas un comité de mise en œuvre des normes SFI. Des lettres d’appui de participants au programme ou de comités de mise en œuvre des normes SFI devraient être jointes à la demande.
· Carte des comités de mise en œuvre des normes SFI - https://www.sfiprogram.org/sicmap/
· [bookmark: _GoBack]Participants au programme SFI : https://www.sfidatabase.org/search/search-certs 

· Les projets proposés devraient être de nature collaborative et associer au moins un partenaire du projet, en plus de l’organisme responsable. D’autres organismes de conservation ou partenaires communautaires à but non lucratif peuvent renforcer la proposition.

· Le demandeur doit autoriser la société SFI à faire connaître le projet et à utiliser à cette fin son nom, ses images, ses logos et les renseignements sur le projet. L’organisme responsable fournira une signature électronique de l’entente de communication dans le formulaire de demande en ligne. Une copie de cette entente est donnée ici. Dans la mesure du possible, la société SFI collaborera avec les partenaires du projet dans toute publicité concernant le projet.

· La proposition de projet doit comprendre un plan de communications qui expose clairement les possibilités de collaboration de SFI avec l’organisme responsable pour faire connaître les principales étapes et les principaux résultats du projet. Les organismes sont vivement encouragés à parler du projet dans les lieux publics, dont les événements ou webinaires éventuels de SFI, ou d’autres lieux déterminés par la société SFI et les partenaires du projet. Les propositions qui comprennent des plans pour une telle publicité du projet ou d’autres stratégies de communication pourront être avantagées.
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La société SFI donnera la préférence aux propositions dont l’organisme responsable et les partenaires du projet ont obtenu des fonds en contrepartie ou des apports en nature d’autres organismes ou de sources de financement extérieures, bien que cela ne soit pas obligatoire. Les demandes qui ne sont pas appuyées par des fonds en contrepartie ou des apports en nature pourront être considérées, mais celles qui le sont dans une proportion égale ou supérieure au montant de la subvention seront avantagées.
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· Les demandeurs retenus devront signer avec SFI un « accord de subvention » précisant le calendrier de présentation des rapports, les éléments livrables, le calendrier de paiement et d’autres détails importants du projet. Les accords de subvention doivent être signés dans un délai de 30 jours suivant la livraison de l’avis d’acceptation.

· L’organisation principale, sur réception de l’avis d’acceptation de sa proposition, sera tenue de participer à un webinaire en compagnie d’autres organisations principales retenues, au cours duquel seront précisés les délais de présentation de rapports, les exigences en matière de communications, le processus de gestion des accords et autres composantes importantes du programme de subventions de développement communautaire.

· Dès que possible après le webinaire d’introduction mentionné ci-dessus, l’organisme responsable et la société SFI organiseront une réunion en personne ou une conférence téléphonique de démarrage pour discuter des détails du projet, des éléments à livrer, des plans de participation des comités de mise en œuvre des normes SFI ou des participants au programme SFI, si l’organisme responsable n’est pas l’un d’eux, des plans de communication externe et des autres aspects pertinents du projet.

· Les organismes responsables sont tenus de soumettre à la société SFI, par le biais du système de gestion en ligne des subventions, des rapports d’avancement au moins une fois par année ou plus fréquemment si cela est stipulé dans l’accord de subvention, et de participer à des entretiens d’information avec le personnel de SFI chargé de la gestion des subventions lors des périodes de présentation de rapports, si cela est jugé nécessaire.

· Les paiements progressifs seront effectués en fonction de l’atteinte de jalons convenus du projet, généralement tous les six mois, sous réserve de modification selon les circonstances particulières du projet. SFI recevra et traitera les factures durant une période précise indiquée à la fin de chaque trimestre. Le calendrier de paiement de chaque projet sera établi en fonction du calendrier de production des rapports et autres éléments livrables et sera précisé dans l’accord de subvention.

· Les fonds seront déboursés après réception des rapports d’avancement confirmant que les éléments livrables ont été produits dans les délais convenus. Si le projet éprouve des difficultés imprévues qui affectent le calendrier de réalisation des travaux, il est essentiel d’en faire part à SFI Inc. dans les plus brefs délais. SFI travaillera en étroite collaboration avec les partenaires du projet pour rétablir l’échéancier du projet ou redéfinir les attentes du projet, selon le cas.

· SFI est sensible à la possibilité de collaborer à la planification, à l’élaboration et à la réalisation des travaux proposés, lorsque cela est approprié compte tenu de la complexité du projet et de la disponibilité du personnel. Les demandeurs potentiels sont encouragés à poser des questions à ce sujet aux membres du personnel indiqués à la section 3, afin de pouvoir monter des propositions qui facilitent une telle participation.

· SFI prévoit que les résultats des projets appuyés par des subventions SFI aideront à l’avancement des objectifs de conservation et de sensibilisation communautaire du programme de la norme SFI, donc seront utiles aux participants du programme SFI et aux objectifs de conservation de SFI. De plus, certains projets pourraient s’avérer de grand intérêt public et de grande valeur publicitaire. SFI Inc. travaillera en étroite collaboration avec les partenaires des projets pour identifier les possibilités à cet égard et travaillera de concert avec les partenaires pour concevoir les messages et les stratégies de sensibilisation adaptés aux circonstances particulières de chaque projet.

· Tous les partenaires du projet identifiés dans la proposition doivent accepter d’autoriser SFI Inc. à publiciser le projet et utiliser leur nom, leur image de marque, leur sigle et les détails du projet aux fins de publicité. L’organisation principale doit signer l’avis de consentement aux activités de communications et l’inclure avec la proposition. Les autres partenaires du projet seront aussi appelés à signer l’avis de consentement aux activités de communications, une fois la proposition acceptée par SFI Inc. Un exemplaire de l’avis de consentement est joint sous forme de fichier distinct dans la trousse de demande de subvention. Dans la mesure du possible, SFI Inc. s’efforcera de travailler en collaboration avec les partenaires du projet pour toutes les activités publicitaires liées au projet.
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Question : Qu’est-il advenu des subventions aux partenariats communautaires et des subventions à l’implication communautaire?
Réponse : Pour mieux s’aligner sur la nouvelle orientation stratégique de SFI, les deux programmes de subventions soutenant des projets communautaires ont été fusionnés en un seul programme de subventions communautaires.

Question : Où puis-je trouver les priorités stratégiques de SFI?
Réponse : Les priorités stratégiques de SFI sont énoncées à la section 1 du présent document.

Question : Pour être financé, notre projet nécessite-t-il la participation d’un comité de mise en œuvre des normes SFI?
Réponse : Les projets doivent se faire avec la collaboration d’un comité de mise en œuvre des normes SFI ou d’un participant au programme SFI. De plus, les comités de mise en œuvre des normes SFI sont vivement encouragés à soumettre une demande et à faire office d’organisme responsable.

Question : Combien d’argent est disponible pour mon projet? Combien puis-je demander?
Réponse : Le montant des subventions communautaires varie de 5 000 $ US à 10 000 $ US par année. Il est important de démontrer la façon dont votre projet utilise efficacement les fonds disponibles.

Question : Quelle est la durée maximale autorisée d’un projet?
Réponse : Toutes les subventions ont une période de financement maximale autorisée d’une année, et le projet doit être achevé dans l’année suivant le versement des fonds de SFI.

Question : Puis-je imputer des frais généraux à un projet?
Réponse : SFI n’octroie pas de fonds pour couvrir les frais généraux, mais ces frais peuvent être considérés comme des fonds en contrepartie pour le projet.

Question : Puis-je me servir des fonds provenant d’un organisme d’État, provincial ou fédéral comme fonds de contrepartie?
Réponse : Oui.

Question : Les fonds de la subvention peuvent-ils servir à des projets situés à l’extérieur de l’Amérique du Nord?
Réponse : Non, pour le moment le financement est limité aux projets situés aux États-Unis et au Canada. 

Question : Qu’arrive-t-il si mon projet répond à plusieurs priorités stratégiques?
Réponse : Énumérez tous les liens qu’a votre projet avec les priorités stratégiques de SFI. Tous les projets doivent répondre à au moins une des priorités de SFI, et ceux qui se relient à plus d’une priorité peuvent être avantagés.

Question : Que devons-nous faire si nous ne sommes pas en mesure de présenter une proposition cette année, mais souhaitons être considérés pour une subvention future?
Réponse : La SFI accepte seulement les demandes visant la présente la période de subvention. Cependant, la SFI serait heureuse de vous aider à planifier une proposition future. Nous pouvons vous aider à ajuster votre projet selon les critères du programme, à communiquer avec les participants au programme SFI et d’autres experts, et à vous offrir des conseils lorsque nécessaire. Si vous voulez vous assurer que votre organisation figure sur la liste de distribution de la SFI, veuillez faire parvenir un courriel à cette fin à grants@sfiprogram.org.  
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Les instructions relatives à l’appel de propositions devraient donner la plupart des renseignements dont les demandeurs potentiels ont besoin. Toute demande de renseignements supplémentaires liés au présent appel de propositions doit être adressée à la personne appropriée indiquée ci-dessous. Les renseignements obtenus de toute autre source n’ont pas de caractère officiel et ne sont pas sûrs.

Pour les projets communautaires stratégiques au Canada :
À l’attention de Jessica Kaknevicius
Vice-présidente, Implication communautaire
Téléphone :	647-797-1117
Courriel :	Jess.k@sfiprogram.org 






Pour les projets communautaires stratégiques aux États-Unis :
À l’attention de Nadine Block
Vice-présidente principale, Gouvernance et Relations avec le réseau
Téléphone :	202-596-3456
Courriel :	Nadine.Block@sfiprogram.org




 




Pour les demandes de renseignements généraux et du soutien dans le processus de demande :
À l’attention d’Amy Doty
Gestionnaire principale, Implication communautaire
Téléphone :	202-596-3458
Courriel :	Amy.Doty@sfiprogram.org
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